
CHARTE DE L'ADULTE ACCOMPAGNATEUR 
DE JEUNES EN PÈLERINAGE - Lourdes 

 
Mon rôle 
J’accompagne un groupe de jeunes en séjour sous la responsabilité du responsable du 
groupe. Il me fait confiance pour intervenir auprès des jeunes du groupe qu’il m’a confié : 
assurer leur sécurité physique, leur capacité à suivre les activités proposées, développer un 
esprit d'échange, de partage, de confiance et de bienveillance tout en conservant mon statut 
d'adulte ayant autorité. Le responsable reste à tout moment responsable des jeunes que 
j'accompagne, même lorsque ces derniers sont hors de sa présence. 
 
J’assure la sécurité du groupe 

●​ J’identifie chaque jeune rapidement au début du séjour. Je suis responsable d’eux. 
J'interviens prioritairement sur mon groupe, mais si besoin, je peux exercer ma 
responsabilité morale sur un jeune d'un autre groupe si nécessaire et en en référant 
à son propre animateur. 

●​ Lors de chaque déplacement du groupe, je vérifie le nombre de jeunes. Le groupe 
doit être au complet avant d’effectuer un déplacement, et je reste avec eux tout au 
long du déplacement.  

●​ Sauf demande explicite du responsable ou en concertation avec lui, un jeune ne 
change pas d'équipe ni de chambre. 

●​ Je ne laisse pas mon groupe seul mais passe le relai à un autre adulte (par exemple 
pour aller aux toilettes, ...). 

●​ Je fais respecter les consignes, le calme ainsi qu’une tenue correcte des jeunes. Si 
un jeune outrepasse les règles, je dois en informer le responsable : je ne suis pas 
seul ! 

●​ Si un jeune se blesse ou ne se sent pas bien, j'en informe également au plus vite le 
responsable de groupe. 

 
Je montre l’exemple 
J’accompagne un groupe de jeunes. Je suis là à leur service, pour qu'ils vivent un 
pèlerinage le plus fructueux possible ; la façon de vivre les temps spirituels pour les adultes 
accompagnateurs est à réfléchir au sein du groupe avec les responsables (par exemple : 
passage au temps de réconciliation de manière à pouvoir 'lancer' ou 'relancer' le 
mouvement). 
Mon attitude est la même avec tous les jeunes de ce groupe, (y compris si mon propre 
enfant ou petit-enfant en fait partie) : pas de chouchou ni de stigmatisation, je montre de 
l'intérêt, une écoute bienveillante et aucun jugement sur les confidences partagées par les 
jeunes. Si une parole ou une situation de jeune m'alerte, je ne reste pas seul avec et 
j'en discute avec l'équipe d'adultes qui m'accompagne. 
 

●​ J'écoute les consignes, je suis attentif au programme et aux horaires en anticipant 
de façon à les faire respecter par mes jeunes aussi. 

●​ Je ne fume pas et ne consomme pas d’alcool en présence des jeunes. Je 
n’utilise mon téléphone portable qu’en cas de nécessité. 

●​ Je respecte les consignes ou les décisions de l’organisateur, quitte à en reparler 
entre adultes à un autre moment. 

 
 
 
 
 
 
 

 



 

Je respecte la vie privée des jeunes 
●​ Je respecte l'intégrité physique et morale des jeunes (gestes, paroles, pudeur). 
●​ Sauf accord du responsable, je ne suis pas autorisé à photographier ou à filmer 

(respect du droit à l'image des jeunes, comme des adultes). 
●​ Je garde confidentielle toute information portée à ma connaissance lors du séjour 

(situation familiale, maladie, ...) à moins que cette information doit être transmise au 
responsable du groupe ou du pèlerinage dans le cadre de la loi (information 
préoccupante, abus…). 

●​ Je ne reste jamais seul avec un jeune, et jamais dans une pièce fermée sans 
visibilité depuis l’extérieur. Si besoin, je fais appel à un autre adulte pour être avec 
moi ou je me place dans un lieu ouvert avec témoins à proximité. 

 
Je suis membre d’une équipe d’adultes 
 
L’équipe d’adultes coordonnée par le responsable du groupe expérimente, dans 
l’accompagnement des jeunes, une vraie fraternité. Le responsable du groupe veillera à 
créer un esprit de cohésion et de solidarité dès en amont du pèlerinage (réunions de 
préparation, association des accompagnateurs à la préparation autant que possible, temps 
de convivialité instaurés régulièrement). 
 

●​ Je m’engage à participer aux rencontres de préparation en amont du séjour à la 
mesure du possible. 

●​ Je m’engage à participer aux rencontres entre adultes pendant le pèlerinage 
(passation de consignes mais aussi partage sur ce qui a été vécu avec les équipes, 
bilan des différentes activités, réflexion commune sur des situations particulières,...). 

●​ Je n’hésite pas à demander conseil à un autre adulte ou au responsable de groupe si 
une situation me pose question, si un jeune me pose une difficulté. 

●​ Je ne prends pas parti contre un autre adulte devant les jeunes par cohérence 
éducative, j’attends d’être seul avec lui/elle pour m’expliquer. 

 
_________________________________________________________________________ 
 
Je, soussigné (Nom, Prénom) : __________________________________________ 
 
Accompagnateur au sein du groupe : ________________ 
 
Ai pris connaissance de la charte de l’accompagnateur décrite ci-dessus et m’engage à en 
respecter le contenu, pour le bien des jeunes et le bon fonctionnement du pèlerinage. 
 
En cas de manquement répété ou grave, le responsable de groupe pourra s’entretenir avec 
moi pour m’aider à mieux la respecter; si cela s’avère impossible, il me sera demandé de ne 
plus accompagner de jeunes lors d’un tel séjour. 
 
Le __________________​ ​ ​ ​ à _______________________ 
 
Signature :  
 
 
◻ J’ai fourni mon extrait de casier judiciaire (bulletin n°3) en faisant la demande sur 
casier-judiciaire.justice.gouv.fr 
◻ J’ai fourni le certificat de la formation diocésaine Stop abus protéger l’enfance 
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